COMMISSION LOCALE POUR L’ENERGIE DE LA COMMUNE ………………………….
Adresse: ……………………………………………………………………………………………….
Siège du C.P.A.S.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pli simple





X, le ………………………………2008

«Titre» «Nom» 








«Adresse1»







«Ville»
"Titre",

Concerne :  
Non-paiement de vos arriérés liés à la fourniture de gaz auprès du Gestionnaire de Réseau de Distribution …………………………….
Votre Gestionnaire de Réseau de Distribution …………………. nous informe que vous n’effectuez plus les paiements relatifs à la fourniture de gaz.

En application du décret du 19 décembre 2002 relatif à l'organisation du marché régional du gaz, une Commission locale pour l’énergie a été constituée afin d'examiner votre situation et d'envisager une résolution à l’amiable de vos problèmes de paiement, avec la mise en place éventuelle d'une guidance sociale énergétique.

Afin de constituer votre dossier auprès de la Commission locale pour l’énergie, nous vous invitons à téléphoner afin de fixer rendez-vous au …………………………………………….. (Tél. : …………….), Rue ……………………………………. (du lundi au vendredi, "horaire") dans les 5 prochains jours ouvrables.

A votre rendez-vous, il est souhaitable de vous munir des documents suivants :

- documents attestant de toutes vos ressources actuelles : salaire, allocations de chômage, allocations familiales, revenu d’intégration, pension, allocations d'handicapé, pension alimentaire, etc ...;
- documents attestant de toutes vos charges actuelles : reçu de loyer, contrats de crédit, factures de gaz – d’électricité – d’eau et, le cas échéant, les preuves de paiement;
- documents nécessaires à la constitution de votre dossier : carte d’identité, carte SIS, tout document justifiant des circonstances ayant entraîné vos difficultés de paiement, le relevé de vos index de gaz.

Si vous éprouvez des difficultés pour vous déplacer, n’hésitez pas à nous le signaler.

En effet, nous insistons sur l’importance de cette démarche, ultime solution amiable avant coupure définitive jusqu’à apurement de la dette.
Après la constitution de votre dossier, nous vous invitons à vous présenter personnellement le "date de la CLE" à "heure de la CLE" pour être entendu(e) par la Commission locale pour l’énergie siégeant rue …………………………………………………………. Il vous est aussi loisible de vous faire assister ou représenter par une personne de votre choix.

Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous prions d'agréer, "Titre", l'expression de notre parfaite considération.








X,








Le Président.

